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La Conference internationale
des Croix-Rouges, dite

«Conference speciale de 1926.

Nous n'avons pas parle jusqiPici, dans

cc journal, des difficultes qui ont surgi
entro le Comitd international de la Croix-
Rouge et la Ligue des socidtes de la

Croix-Rouge, parco que cela nous a paru
inutile. Mais maintenant que ce fut a la

Croix-Rouge suisse de convoquer une
Conference internationale dostinee ätrouver
une solution a ees eouflits, conference

qui eut lieu a Berne du Iii au 18 novembre,

i^ nous seiuble que nous devons une
courto explication a ccux qui, en Suisse,
s'intdrcssent aux ehoses de la Croix-Rouge,
par consequent ä nos abounds et it 110s

lecteurs.
On sait que, tout 011 Diskant une

autonomic complete aux societes nationales
de la Croix-Rouge, la plus baute autorite
de ces associations est le Comite
international de Geneve. II est le gardieu des

nobles traditions humanitaires et de l'esprit
de Henri Dunant qui, par sa publication
du Souvenir de Solferino», a dmu Popi-
nion mondialc et provoqud les conferences
de 1863 et de 1864, dans le but tie sou-

lager les maux et les misbres de la guerre,
et plus particuiibrement de venir en aide

et de secourir les blesses des guerres de

terre et de mer. Le Comite international,
preside depuis de nombreuses annces par
M. Gustave Ador, est aujourd'liui encore
Porgane supreme de liaison entre toutes
les Croix-Rougos du monde.

()r, tot apres la fin de la gratidc guerre,
uii philanthrope americain, M. Davison, a

pris l'initiative de erber une organisation
parallele dans le but de fonder une sorte
de federation des Groix-Rouges en vue
dos aelivitbs de paix que ces soeietbs

avaient de ja entreprises ou pourraient
utilement entreprendre. Cotte nouvolle
institution des Croix-Rouges, bien que nee
de la guerre, ne s'occupe done pas des
devoirs pi'imordiaux de la Croix-Rouge, soit
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des sccours aux militaires blesses, mais a

etendu son activite aux ceuvres de paix,
aux oeuvres d'hygiene generale et speciale.
Elle prit le nom de Ligue des Croix-
Rouges, alors que le titre de Ligue
internationale d'Hygiene eftt peut-Stre ete plus
approprie. H s'est ainsi Con de une
association parallele, puissante et disposant
de grands moyens financiers, qui a englobd

pcu ä pen toutes les Croix-Rouges nationales,

alors que ces derniferes £taient döjä
rtiunies sous le giron du Comite
international de Geneve. De lä l'origine de

frottements et de conflits entrc les deux
tetes de la Croix-Rouge, dont l'une s'occupe
et dirige plus particuliferement l'assistance

en cas de guerre, et l'autre les travaux
en teinps de paix.

Comme ces activitfe se touchent, se

competent et se cont'ondent continuellemcnt,
il dtait presque inevitable que des

difficulty devaient surgir entre les organisations

qui les canalisent ou les dirigent.
Et c'est ce qui est arrive, car intoe dans

les institutions humanitaires, des conflits
de competence peuvent se produire, un
dualisme peut naitre, au grand dommage
du travail harmonieux indispensable.

Depuis trois ans les Croix-Rouges
avaient prie le Comite international ~ et la

Ligue de chercher un terrain d'entente;
des commissions internationales avaient
ete charges d'etudicr ces questions £pi-
neuses et compliquees; des conferences

out eu lieu dans le but de trouver une
solution ä ce dualisme, et la conference

recente de Berne avait pour but d'cxa-
miner avec les representants de la Ligue,
avec ceux du Comite international et avec
le concours de toutes les Croix-Rouges
nationales et leurs gouvernements, les

propositions tendant ä apaiser le conflit, et
ä mettre un terme ä cette double direction.

Et c'est notre petite Croix-Rouge suisse

qui avait ete chargee de convoquer cette

«Conference speciale», line trentainc de

Croix-Rouges et de gouvernements, ainsi

que le Comite international, ont repondu
ä cet appel, malheureusement la Ligue
et quelques grandes puissances se sont
abstenues d'y envoyer des d£legu6s, de sorte

que 27 Croix-Rouges seulement (sur 54
societes nationales) etaient representees, et

25 gouvernements.
Ce fut par une radieuse et chaude journee

— et c'etait au milieu de novcmbre! - -

que le colonel Bohny, president de la Croix-
Rouge suisse, a ouvcrt l'assemblec dans

la salle du Conseil national ä Berne. II
a souhaite, au nom de notre Croix-Rouge
nationale, une cordiale bienvenue aux de-

legues presents, il a adresse ses sentiments
affectueux aux societes non representees
et exprime l'espoir que l'atmosphfere se-

reine, impartiale et politiquement neutre
de la Suisse et de sa capitale aurait une
influence bienfaisante sur les travaux de

la Conference.

II a dit entr'autres:
« L'ceuvre admirable de la Croix-Rouge,

la grandeur du souvenir de Gustave Moy-
nier et d'Henri Dunant ne doivent souffrir
en aucune fagon de ce que je voudrais

appeler: un manque de concorde et un
defaut d'unite.

.N J'ai eu jadis le tres grand avantage
de faire la connaissance de M. Davison,
le tres distinguü fondateur de la Ligue
des Croix-Rouges, et j'ai pu me rendre

compte a quel point cet komme de grand
coeur ne songeait qu'au bien de l'huma-
nit<5 souffrante. Sans doute £tait-il loin de

penser que sa Ligue, destinüe ä fortifier
la Croix-Rouge, pourrait un jour la miner
dans ses racines les plus profondes.

« M. Davison chercha ä düvelopper les

activites des Croix-Rouges, mais il ne

songeait certcs pas ä combattre, encore
moins it abolir, une institution venerable

et d'une utility aussi incontestable que
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celle du Comite international. Je ne puis
admettre que la belle et noble pensee de

M. Davison aboutirait finalement ä des

discussions perpetuelles, entrainant ä de

grands frais les societes nationales. II
est temps, Mesdames et Messieurs, de

mettre un terme ä ces palabres, et, quels

que puissent etre les resultats de cette
reunion, permcttez-moi de caresser l'espoir
qu'ils soient definitifs.»

** *

Ces Conferences internationales de la

Croix-Rouge offrent toujours un spectacle
interessant; ä celle de Berne on pouvait
voir le president de la Croix-Rouge fran-
yaise, le vieux general Bau ä l'dnergique
physionomie militaire, manchot du bras
droit depuis la guerre de 1870; plus loin
c'est la belle figure de M. Gustave Ador,
octogenaire vigoureux, orateur admirable,
qui representait le Comite international,
avec M. Max Huber, juge international
et M. G. Werner, professeur a Genöve.

L'Allemagne avait envoye le colonel Draudt,
vice-president de la Croix-Rouge du Reich,
et puis l'on voyait les delegues des Etats
scandinaves, du Japon, d'Italie, de la
Chine, etc., etc.

La Ci'oix-Rouge suisse etait representee

par son president et son vice-president,
MM. Bohny et Maurice Dunant, et par
son secretaire general, le D1' Ischer. La
Confederation avait delegue le Ministre
Dinichert et les colonels Wildbolz et
Patry.

La premiere reunion pleniero fut de

courtc duree, car ce n'est pas en seances

publiques que se discutent les questions
delicates; le travail se fait mieux ä huis-
clos et au sein des commissions. Celles-ci
on siege dans la salle du Conseil des

Etats.

Tons les representants des Croix-Rouges
et ceu.x des Etats signataires de la Con¬

vention de Geneve ont donnd la preuve
d'un grand esprit de conciliation, malgre
les divergences profondes qu'avaient fait
rcssortir certaines declarations lues ä la

tribune. Des concessions rdciproques ont
ete faites, et, apres trois jours de con-
ciliabules et de tieiiberations, c'est ä

l'unanimite que les trois resolutions sui-
vantes ont ete voteos:

«La conference speciale de la Croix-
Rouge, considerant que le moment est

venu de realiser l'Union organique cn-
visagee par les Statuts de la Ligue des

societes dc la Croix-Rouge de 1919, rc-
commande ä l'examen des societes nationales

qui ne sont pas representees ä la
Conference speciale, les conclusions sui-
vantes qui, ä son avis, doivent servir dc
base ä l'organisation internationale de la

Croix-Rouge:
/re resolution. L'Union internationale

des societes de Croix-Rouges est ouverte
a toutes les societes nationales reconnues.
Son siege est en Suisse.

La Conference internationale est 1'au-

torite la plus haute de l'Union. Elle se

reunit periodiquement. Elle est composec
notamment des deiJgues des societes
nationales et des deiegucs des Etats signataires

de la Convention de Geneve.

Un Conseil elu, par chaque conference

internationale, voille ä l'execution de ses

decisions et exerce, dans les limites qu'elle
impose, les pouvoirs de celle-ci jusqu'ä
la reunion de la Conference suivantc,
dont il assure la preparation. En cas de

guerre, les membres du Conseil appartc-
naut aux ])ays belligerants abandonnent
leur siege au Conseil.

Les activites dc l'Union sont assurees:
d'une part, par le Comite international

de la Croix-Rouge qui, rccrute par coop-
tation parmi los citoyens suisses, continue
a cxercer en jdeine indepcndance les
activites humanitaires visees soit par les
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conventions de Geneve et de La Hayc,
soit pat les mandats ä Ini conMres pat
les Conferences internationales de Croix-
Rouges,

d'autre part, par le Comite de la Ligue
des societüs de Croix-Rouges, qui
continue ses activities humanitaires.

Les deux comitüs sont reprüsentes dans

le Conseil par des membres de leur choix.

L'Union n'a pas qualitd pour engager
line society nationale de la Croix-Rouve

O

sans son consentement de quelque manifere

que ce soit.

2me resolutioni. Dans I'hypothese oil les

societös nationales qui ne sont pas
representees ä la Conference speciale se

rallieraient aux conclusions formulecs dans

la resolution 1, la Conference speciale
recommande :

qu'afin d'eviter tout retard dans la
constitution de l'Union projetee, la
premiere conference internationale de l'Union
soit convoquee par le Comite central de

la Croix-Rouge suisse, organisateur de la
Conference speciale, dans le plus bref
deiai possible;

que les dispositions anncxees soient,
le cas echeant, soumises ä cette conference

internationale en vue de faciliter la
constitution rapide et le fonctionnement iiu-
mediat des divers organes de PLnion, en

attendant Padoption par la Conference
du Röglement definitif qu'il lui appartient
d'etablir.

ö"ne resolution. La Conference speciale
recommande aux societ.es nationales ayant
vote en favour des resolutions 1 et 2 de

donner a leurs representants ii la pro-
chaine session du Conseil de la Ligue
le mandat d'y presenter ses resolutions
aux deltiguüs des socihtes nationales lion
representees il la Conference speciale, et
de s'efforcer de les faire prevaloir.

Ce fut un moment vraiment solennel

que celui on, ä Pappel du secretaire de la
Conference, M. le Dr Ischer, les representants

des Croix-Rouges et ceux des

Gouvernements röpondirent qu'ils approuvaient
les resolutions qu'on vient de lire. Cette

approbation fut unanime; seul le reprG
sentant du Gouvernement britannique crut
devoir s'abstenir de donner son adhesion.

Un grand pas a done etc fait ä la
Conference de Berne, mais il s'agit mainte-
nant de realiser dans ses details cette
Union internationale des Croix-Rouges,
qui englobera aussi bicn le Comite
international que la Ligue. 17« Union», e'est
la töte, le Comite international et la Ligue
en seront les bras. Ces deux associations

garderont leur autonomic et leurs diverses

spheres d'activitL Rien ne sera change au
Comite international, ni le mode de re-
crutement de ses membres, tii son champ
d'activite, et Pon ne touche pas ä Pinde-

pendance qui lui est indispensable. Le
Comite international a derrihre lui un si

long passe, il a rendu ä l'humanite des

services ä ce point signals qiPon n'a pas
voulu toucher ä cette institution qui s'est

affirmee si magnifiquement depuis plus
de soixante ans. Et Pon a fort bien fait.
Ainsi que Pa öloqucmment dit un des dü-

Rgues, e'efit ete un crime de diminuer en

quoi que ce soit Pautorite consacree
depuis plus d'un demi siecle du venerable

eomitö de Geneve.

L'aecord qui est heureusement inter-
venu n'est encore qu'un projet qui sera

souniis il unc prochaine conference ä la-

quellc participeront - - souhaitons-le —

toutcs les Croix-Rouges et les representants

de l'autre association principalcment
interess^c: la Ligue des Croix-Rouges.

Si, contre toutc attcntc, PUnion ne pou-
vait etrc realisee alors, on pout s'attendre

a ee qu'un grand tiombre de soeieUs

nationales de la Croix-Rouge renoncent il



Das Kote Kreuz — La Croix-Rouge

faire partie dorenavant de la Ligue. Cette

conference prochaine, destinüe ä fixer l'u-
nite et l'harmonie si desirables, doit etre

convoquee aussi par la Croix-Rouge suisse

et dans le plus bvef dülai possible (voir
la 2'" resolution). Cette tache est uii hon-

neur pour notrc Croix-Rouge et pour uotre

pay.» dont les traites assurent la neutrality

perpetuelle.
Corante nous le disions plus haut, e'est

dans les couloirs, dans les entretiens
particulars, dans les petits conciliabules par
groupes, quo se resolvent pen ä pen les

questions difficiles posees par les

conferences internationales, fl faut done donner

aux delegues Poccasion de se rencontrer
d'une faeon agreable et intime. Ces occa-
-ion^ out ete nombreuses a Berne, et, en
dehors do certaines reunions privees, il
y eut deux grandos receptions. La
premiere fut organisee par la Croix-Rouge
suisse dans les vastes salons du Bollevue-
Palace oil le colonel Bohny et IM""' Böhm
out gracicusement reipi leurs hotcs d'un
soir. Le Conseil federal, avec les auto-
rites cantonales et municipales de Berne,
out offert un diner de cent couverts dans
le memo hotel, et cette reception aussi a

ete tres bien accueillic. Fait remarquable :

il n'y a ete prononee aucun discours Par
centre les delegues ont eu l'occasion de

se eoncertcr et de preparer le vote final
qui eut lieu le lendemain.

On peut done dire que la « Conference

speciale» est arrivee it un heureux re-
sultat. Les resolutions qu'elle a prises
ouvrent la voie k line collaboration efficace
cles deux organisations qui president aux
dostinees des Croix-Rouges, et notre Croix-
Rouge suisse peut etre fiere d'avoir con-
tribue pour sa part ä une solution qui
mettra un terme au dualisme actuel, et
hätera 1'nnification des activites mondiales
de toutes les Croix-Rouges.

Das Reftungsweien im Gebirge
mit hauptffidilidier Berüddichfigung

des Transportes."
Von Dr. 0. Bernhard, Sf. ITlorif}.

2öie ber 9llpini§muS über itllpcnfport nod)

DerfjältniSmäjiig jungen Tatum8 ift, fo ift e§

nuet) bie Drganijation be§ 9iettimg§mefen§
im ©ebirge, mcldje ben 211penfport'2Sereinen

i£)re ©ntftefjung terbauft. 93eim SDftlitar fjaite

man fd)on früher, fiel) ben ®ert)ä[tniffett im

©ebirge anpaffenb, für bie ©ebirgötruppen
eigene ©ebirg^ambulanjcn unb ©anität§=

folonnen gefdjaffen.

lieber bie fjifforijcfje ©ntroicfiung be§ S3erg=

fporte» überhaupt unb be§ alpinen 9lcttung§s

mefen» im fpejieüen l)abe id] am „erften
internationalen Äongref) für ba§ SRettungS-

mefett" in jyranffurt a. SR?. au§fül)rM) be=

richtet unb id} oermeife auf ben refp. Slongrefp-

beridjt. (23erliit, Skrlag Don 2luguft §irfdp
toatb, 1909, ffib. 11, (Seite 403 ff.) 3d) miß

biefeö Jlapitef, früher ©efagteS refümierenb,

hier nur furj ftreifcti.

3nt SUtertum unb l)auptfäd)lid) im fDfitteP

alter l}atte man eine grofje ©djeu Por bem

ipodfgebirge. 9Iberglaube, genäljrt buref) pfjan=

taftifcfje ©agen Don bort fjaufenben ltnge=

l)euern unb überall lauernben fd)recflicf)en

üfaturgemalten, Ijieltcn bie 307enfd)eu jurüd.
Srft feit 90?itte be§ 18. 3af)tf)unbcrt8, nadp
bem öallerS ©ebicl)t „Tie Üllpen", 1732,
bie 3etlQenoffett mädjtig ergriffen unb iljncn
bie ©cfjönfjeit ber alpinen Siatur jum erften=

mal allgemein jum Semufitfein gebracht £)atte,

machte matt fief) an bie iöefteigung ber l)öd)ften

©ipfel nnb an bie (Srforfdjung ber @letfc^er=

melt. 3tn SctiRe 1^44 beftiegen hier GngeL
berger ßlofterleute jum erften SDfal ben TitliS.
Ten gröf}ten Slnftof) §ur ©ntroidlung be8

2llpenfport8 gab bann bie aUbefannte iöefteL

" SSortrag, gehalten am III. internationalen Soin
grefs für 3!ettung§roefen unb erfte fjilfe Bei Unfällen,
in ?(mftecbam, 7.—11. September 1926.


	La Conférence internationale des Croix-Rouges, dite "Conférence spéciale", de 1926

